
 

 

 

 

 

 

 

 

  

En 2007 et 2008, s’est déroulé l’imposant chantier de transformation de 

l’ancien  préau  des  primaires  en  salle  de  poly motricité et de spectacle 

(salle  SILOE)   ainsi   que  le  réaménagement du réfectoire et de la cour. 

Chaque Année, l’OGEC améliore le cadre de vie des élèves 

et de leurs enseignants, en rénovant les locaux de l’école 

ou en investissant dans les équipements nécessaires.  

En 2010 et 2011, les  réfections  successives  des 

toitures des bâtiments maternelles et élémentaires 

ont été réalisées. 

Pendant les congés d’été de 2011 à 2013, 

une importante campagne de  rafraîchisse- 

ment des classes a été effectuée. 

En 2013, une salle informatique a été équipée avec 

renouvellement du parc d’ordinateur offert par une 

société lyonnaise. 

En 2014 et 2015, nous poursuivons 

l’aménagement des locaux et lançons 

l’installation de tableaux interactifs 

numériques 

Rénovation et extension 

Nous devons poursuivre notre programme de rénovation annuel des 

locaux afin de préserver un cadre de vie sain et agréable. 

Nous planifions des projets d’extension des bâtiments pour accueillir 

un plus grand nombre d’élèves. 

Tableaux interactifs 

Pour accompagner l’évolution numérique 

de notre société et : 
˃ Favoriser l'interactivité entre 

l’enseignant et les élèves 

˃ Faire pratiquer un outil d’éducation 

quotidienne aux TICE  

˃ Enrichir les contenus pédagogiques 

˃ Faciliter le travail collectif 

˃ Garder facilement la mémoire du 

travail en classe 

Nous équiperons 3 classes pilotes pour la 

rentrée 2014, puis l’ensemble de l’école 

pour la rentrée 2015. 

 
Le coût de ces investissements est important ! 

Or comme vous le savez, il n’est pas possible d’obtenir des subventions 

publiques.  

Si leur prise en charge repose entièrement sur nous, il vous est possible 

de participer à leur financement. 

Voir modalités au dos 



 

 

 

 

Ensemble, investissons pour 

l’avenir de nos enfants 

APPEL AUX DONS 

 Pourquoi donner ? 
˃ Vous donnez à vos enfants de meilleures conditions 

d'apprentissage, 

˃ Vous leur donnez un nouveau sens du numérique : découvrir le 

monde et acquérir des savoirs 

˃ Vous participez à l'éducation des générations futures 

˃ Vous bénéficiez d'une réduction d'impôts 

 
En effectuant un don à l’école, les personnes imposables peuvent déduire 

66% de ce montant de leur impôt.  

Ainsi, un don de 100 € ne représente pour vous qu’une dépense de 34€, 

car vous déduirez 66 € de votre impôt. 

Comment donner ? 
 Il suffit de remplir le bulletin ci-dessous, de l’accompagner de votre règlement à 

l’ordre de l’Association Lyonnaise pour le Développement de l’Enseignement Catholique 

(ALDEC) et de le remettre au chef d’établissement, dans une enveloppe en indiquant « 

projet travaux Ecole La Source ».  
L’ALDEC est une association habilitée à recevoir des dons et émettre les reçus fiscaux 

correspondants.  

Mme/Mr………………………………………………………………… 

Société :………………………………………(pour les dons au titre d’une entreprise)  

Adresse……..……………………………………………………………… 

……………...……………………………………………………………… 

souhaite participer au financement des travaux de rénovation de l’école et 

verse la somme de :  

□ 20 €  □ 50 €  □ 100 €  □ 150 €  
 Coût réel 6.8 €*  Coût réel 17 €*  Coût réel 34 €*  Coût réel 50 €*  

□ 300 €  □ 500 €  □ 1000 €  □ ……….. €  
 Coût réel 102 €*  Coût réel 170 €*  Coût réel 340 €*    

*Pour les particuliers.  

Par chèque □ bancaire □ postal à l’ordre de l’ALDEC (Association Lyonnaise 

pour le développement de l’Enseignement Catholique, habilitée à émettre des reçus 

fiscaux). A adresser à l’OGEC de l’école La Source qui regroupera les versements. 
Notez aussi ! Les entreprises qu’elles soient soumises à l’impôt sur le revenu ou a l’impôt sur les sociétés peuvent 
aussi bénéficier d’une déduction fiscale représentant 60 % de leur don dans la limite de 5 pour mille de leur 

chiffre d’affaires (avec la possibilité de reporter sur 5 ans la fraction d’un don qui dépasserait ce plafond. CGI 238 

bis) 

 


